
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Extrait des délibérations de la séance

du 16 octobre 2025

-----------------------

Sous la présidence de M. Stéphane Troussel, la Commission Permanente
s'est assemblée au lieu ordinaire de ses séances.

ÉTAIENT PRÉSENTS :
M. Troussel, M. Bouamrane, Mme Azoug, M. Bedreddine, Mme Youssouf, M. Constant, Mme Dellac, M. 
Blanchet, Mme Thibault, M. Duprey, Mme Laroche, Mme Chaumillon, M. Sadi, Mme Filhol, M. Taïbi, 
Mme Girardet, M. Molossi, M. Dallier, Mme Lecroq, M. Cranoly, Mme Maroun, M. Martin P-Y, Mme Pietri,
M. Bluteau, Mme Choulet, M. Chabani

ÉTAIENT EXCUSÉS :
M. Guiraud donnant pouvoir à M. Troussel

Mme Labbé donnant pouvoir à Mme Lecroq

M. Monot donnant pouvoir à Mme Thibault

Mme Saïd-Anzum donnant pouvoir à M. Constant

Mme Paul donnant pouvoir à Mme Choulet

ÉTAIENT ABSENTS :
M. Monany, M. Martin S., Mme Ségura, Mme Lagarde

------------------------------------------



Délibération n° 09-08 du 16 octobre 2025

SECTEUR DE L'AIDE ET DE L'ACCOMPAGNEMENT À DOMICILE – MISE EN
ŒUVRE  DU  FONDS  DE  SOUTIEN  AUX  MOBILITÉS  ET  AUX  TEMPS  DE
PARTAGE DES AIDES À DOMICILE AU TITRE DE L'ANNÉE 2025

La commission permanente du conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien- vieillir et
de l'autonomie, notamment son article 20 ;

Vu  le  décret  n°  2023-608  du  13  juillet  2023  relatif  aux  services  autonomie  à  domicile
mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de l'action sociale et des familles et aux services
d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-1 du
même code ;

Vu le décret n° 2025-817 du 13 août 2025 relatif à l'aide financière de soutien à la mobilité
et aux temps de dialogue et de partage de bonnes pratiques versée aux départements et
aux collectivités territoriales uniques par la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie
et fixant son montant pour 2025 ; 

Vu la délibération du conseil départemental n° 2021-VII-24 du 1er juillet 2021 lui donnant
délégation ; 

Sur le rapport du président du conseil départemental,

après en avoir délibéré,

- ATTRIBUE une dotation de soutien aux mobilités et aux temps de partage des aides à
domicile, d'un montant global de 500 600,51 euros, à 39 services autonomie à domicile au
titre de l'année 2025, conformément à la répartition indiquée en annexe; 



- CHARGE M. le Président du conseil départemental de prendre par arrêté les décisions
individuelles d'attribution de cette dotation.

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

#signature#

Adopté à l'unanimité : a Adopté à la majorité : Voix contre : 0 Abstentions : 0

Date d'affichage du présent acte, le Date de notification du présent 

acte, le 

Certifie que le présent acte est 

devenu exécutoire le

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.


		2025-10-17T19:53:18+0200
	Bobigny
	OLIVIER VEBER ID cbe5ae50b1af8bafec852babe6e55047bc6ec2f2
	Signature délibérations




